
Inscriptions à l’école 

maternelle 
 

  
✓ si vous habitez Pont de l’Isère et que votre 
enfant est né en 2023 
✓ si vous venez d’emménager à Pont de l’Isère 
et que vous avez des enfants en âge d’aller à 
l’école en sept. 2026 

 Veuillez d’abord passer en mairie enregistrer 
l’inscription de votre enfant  

 Puis, pour prendre RDV avec la directrice, suivez le 
lien ci-après (lundi 30 mars ou vendredi 3 avril) :  
 https://evento.renater.fr/survey/inscription-a-l-ecol...-fpsl2pu2 
  

ou scannez le QR-code ci-contre   

 

https://evento.renater.fr/survey/inscription-a-l-ecole-maternelle-fpsl2pu2

